
Article Mf

Personnes à qui l'Accord s'applique

Le présent Accord sapplique.à touteperSn qui eut ou qui a été assujettie à

la législation du Canada ou de la République des Philippines ains qu'aux

personnes à charge et aux survivants de ladite personne au Smn de la

législation applicable de l'une ou l'autre Partie.

A"ie IV

Égalt de tndtenwnt

Toute personne qui est ou qui a été assujettie à la légiWslo d'une Partie, ainsi

que les personnes à charg et les survivants de ladite personne, soet soumis

au obligations de la lisation de rautre Partie et sont admis au prestations

de ladite législation aux mêmes conditions que les ressortissants de cette

demim Partie.

Article V

Versement des presations à l'étranger

aux termes de la législation d'une Partie à tonte personne visée à

l'artfie MI, y compris toute prestation acquise aux termes du présent

Accord, ne peu subir aucune réduction, ni modification, ni suspension,

ni supesoni confiscation du seul fait que ladite personne réside

sur le territoire de l'autre Partie, et ladite prestation est verrée su le

territoire de l'autre Partie.

2. Toute prestation payable aux termes du présent Accord à une personne

qu est ou qu aétéasujttie àla lgsaindes Parties, ou aux

personnes à charge ou aux surivants de ladite personne, est versée sur

le territoire d'un état tiers.


